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 PRÉAMBULE 
 

En cette année 2022, la nécessité d’œuvrer pour préserver la ressource en eau a plus que jamais 

été d’actualité. 

 

Une fois de plus, et de manière récurrente désormais, notre territoire a connu une période de 

tension au cours de l’été. Un nouvel arrêté cadre sécheresse a ainsi été publié le 25 août par les 

services de la préfecture. Cela s’est principalement traduit sur l’Agglomération par une mise en 

alerte des services sur les secteurs touristiques, confirmant d’avantage la nécessité de prévenir 

les conflits d’usage et d’anticiper une gestion concertée et partagée de la ressource. Le Plan de 

Gestion des Ressources en Eau voulu par le Préfet et réactivé cette année à l’échelle 

départementale doit aboutir à un plan d’action visant à préserver l’équilibre quantitatif des eaux.  

 

Sur l’Agglomération, cette période de tension a été concomitante à une série d’avaries ayants 

fortement perturbée la production et la distribution de l’eau potable sur le secteur de la Côte des 

Isles. Cet évènement majeur a conforté, s’il en était besoin, l’impérativité de préserver et 

conforter le patrimoine historique de l’Agglomération. 

 

Les actions engagées ont ainsi été accentuées pour approfondir la connaissance d’un patrimoine 

conséquent, mieux comprendre le fonctionnement de chaque entité afin d’aboutir à une gestion 

unifiée à l’échelle du territoire,  restructurer les modes de gestions, aussi diverses que variés.   

 

Le Schéma directeur d’eau potable est ainsi en cours d’élaboration. En parallèle, les actions ont 

été menées pour que son pendant sur le volet assainissement soit lancé en 2023. Le projet 

d’envergure visant à réorganiser la gestion territoriale des compétences de l’eau et de 

l’assainissement touche quant à lui au but pour une mise en œuvre effective au 1er janvier 2024. 

Enfin, le volume de travaux s’accentue pour fiabiliser à termes  le fonctionnement de notre 

patrimoine. 

 

Derrière toutes ces actions indispensables de confortement et de coordination, il y a 

l’engagement quotidien et indéfectible des agents de la Direction du Cycle de l’Eau. Fortement 

investis de leur mission de service public, ces agents ont à cœur d’œuvrer pour assurer la 

continuité de service auprès des usagers. 
 

La mise en ordre de marche de la Direction du Cycle de l’eau, issue de plus d’une trentaine de 

structures historiques, se poursuit. 2023 sera ainsi l’aboutissement d’opérations structurantes 

(réorganisation des modes de gestion) et le point de départ d’actions non moins essentielles pour 

la Direction et l’Agglomération (PPI, projet d’harmonisation des tarifs, schéma directeur 

d’assainissement). 

 

       Philippe LAMORT Vice Président 
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PARTIE 1 
 

PRESENTATION GENERALE ET 
FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 
 
1.1 - LE COTENTIN  
 Surnommée la Presqu’île Normande, le Cotentin est une terre de contrastes. Avec ses 220 km de côtes 
et son bocage, ce territoire est un concentré de Normandie étendu sur 1 439 km² de superficie. 
Traditionnellement marqué par la culture de la mer et l’agriculture, il a également su saisir les 
opportunités industrielles et compte sur la présence de grands donneurs d’ordres sur son territoire. 

La richesse de ses paysages, sa qualité de vie ou sa proximité géographique avec l’Irlande et 
l’Angleterre font aussi du Cotentin un territoire touristique reconnu. 

Au 1er janvier 2017, ce vaste territoire s’est alors unifié afin de donner une réalité institutionnelle à une 
entité historique, culturelle et humaine. 

Les anciennes Communautés de Communes du Coeur du Cotentin, de la Région de Montebourg, de la 
Vallée de l’Ouve, de la Côte des Isles, des Pieux, de Douve et Divette, de La Saire, de Saint-Pierre-
Eglise et du Val de Saire et les deux communes nouvelles, que sont Cherbourg-en-Cotentin et La Hague 
ont alors fusionnées pour former une seule entité institutionnelle : la Communauté d'agglomération 
du Cotentin. 

Les Communautés de communes, devenues à présent "Pôles de Proximité" restent néanmoins les 
portes d'entrée de l'agglomération pour les habitants du territoire. 

L'agglomération du Cotentin est ainsi devenue la 3ème plus vaste collectivité de France grâce à ses 129 
communes membres et la 4ème agglomération de Normandie grâce à ses 185 000 habitants. 

1.2 - DES COMPÉTENCES AU SERVICE DE TOUS  
Cycle naturel de l’eau 

 
Schéma n°1 : Le Grand Cycle de l’eau 

 
En parallèle du voyage éternellement renouvelé de l’eau sur notre planète, l’eau peut être détournée vers 
un autre cycle, plus court et restreint aux activités humaines : le petit cycle de l’eau ou cycle domestique. 
C’est grâce à ce petit voyage intérieur que nous pourrons utiliser l’eau du robinet pour notre consommation 
d’eau, la dépolluer après usage avant de la rendre au milieu naturel… 
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Schéma n°2 : Le Petit Cycle de l’Eau 

 
= > La Communauté d’Agglomération Le Cotentin gère l’intégralité du Cycle de l’eau  

 

Compétences liées au Cycle Domestique 
EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT  
La Direction du Cycle de l’eau de la Communauté d’Agglomération Le COTENTIN est compétente en matière 
d’eau et d’assainissement pour le compte de tous les habitants des 129 communes composants Le Cotentin, 
depuis la production et la distribution de l’eau potable jusqu’à la collecte et la dépollution des eaux usées 
ainsi que leurs rejets dans le milieu naturel. 
 
LES EAUX PLUVIALES 
En application de la loi du 3 août 2018, l’exercice de la compétence «gestion des eaux pluviales urbaines 
» est différencié en fonction de la nature de l’EPCI. Les métropoles (art. L. 5217-2 du CGCT) et les 
communautés urbaines (art. L. 5215-20 du CGCT) sont compétentes de plein droit sur l’eau, 
l’assainissement et les eaux pluviales. Pour les communautés d’agglomération, la loi du 3�août 2018 a prévu 
le transfert obligatoire au 1er janvier 2020, tout en incluant la distinction entre les services de 
l’assainissement et ceux de la gestion des eaux pluviales, faisant de cette dernière une nouvelle compétence 
des communautés d’agglomération (art. L. 5216-5 du CGCT) 
 
Particularité de l’Agglomération, les Communes peuvent être gestionnaires de la compétence pour le compte 
de l’Agglomération par le biais d’une convention spécifique. Voulue et mise en place par les élus 
communautaires, cette convention établit les règles de fonctionnement entre l’Agglomération (autorité 
délégante) et la commune (délégataire) et court sur la période 2022-2026. Début 2023, 37 communes avaient 
choisies de conventionner, ce qui représente un linéaire de 160 km de réseau sur 790 km. 
 
 

Compétences liées au grand cycle Naturel 
LA GEMAPI 
La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) est une compétence confiée 
aux intercommunalités (métropoles, communautés urbaines, communautés d’agglomération, communautés 
de communes) par les lois de décentralisation n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et n° 2015-991 du 7 août 2015, 
depuis le 1er janvier 2018 
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Les actions entreprises par les intercommunalités dans le cadre de la GEMAPI sont définies ainsi par l’article 
L.211-7 du code de l’environnement : 

• L’aménagement des bassins versants 
• L’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau 
• La défense contre les inondations et contre la mer 
• La protection et la restauration des zones humides 

Les actions de l’Agglomération du Cotentin : 

- Continuité écologique des cours d’eau : 8 DIG (Déclarations d’Intérêt Général) ont été mises en 
place sur les 9 bassins versants du territoire. Ces DIG permettent à la collectivité d’engager des 
travaux sur le domaine privé avec accord des riverains 

- Lutte contre les inondations par débordement de cours d’eau : travaux de rehaussement des murets 
de la Divette Avenue de Paris sur Cherbourg-en-Cotentin 

- Lutte contre les submersions marines :   inventaire des sites les plus sensibles du territoire à 
protéger : 10 sites recensés sur lesquels des actions sont à mener pour protéger la population dont 
le renforcement des systèmes d’endiguement existants tels que ceux de Barneville-Carteret ou St 
Vaast La Hougue.  
 

1.3 - LE FONCTIONNEMENT INTERNE DU SERVICE 

Organisation de la Direction « Cycle de l’Eau 
 
 
Pour répondre à ces objectifs, l’organisation de la direction des eaux est désormais structurée en 6 
unités comme suit :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique n°1 : Organigramme de la direction du Cycle de l’Eau 

DIRECTEUR 

DIR. DELEGUEE DE L’EXPLOITATION 

UNITE GESTION 

PATRIMONIALE / 

ETUDES ET TRAVAUX 

UNITE RESSOURCES 

ADMINISTRATIVES 
UNITE GEMAPI 

UNITE RESEAUX 
UNITE 

EXPLOITATION DE 

PROXIMITE 
UNITE USINES 
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Schéma n°3 : Le Patrimoine « Cycle de l’eau » de l’Agglomération 
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1.3.2 – La Compétence Eau potable sur le Cotentin 
 
 
La Direction du Cycle de l’Eau du Cotentin a pour compétence : 
- La production, 
- Le traitement, 
- Le stockage, 
- La protection des ouvrages de prélèvement,  
- Le transfert, 
- La distribution. 

 
La Collectivité exerce ses différentes compétences liées à l'eau potable sur l’ensemble du territoire de 
l’Agglomération soit 129 communes 

 
  directement par le biais de ses services en régies, 

 
  par des contrats de délégation de service public (Affermage, Gérance, prestations de services), 

notamment pour la production et la distribution de l'eau potable. 
 
Au 31 décembre 2022, l’exploitation des services de l’eau sur l’ensemble du territoire de l’Agglomération est 
assurée par 6 régies, 4 délégations de service publics, 2 contrats de gérance et 2 prestations de service  

 
L’Agglomération reste propriétaire de toutes les installations d'eau potable, et maître d'ouvrage des 
travaux neufs. 
 
L’Agglomération est responsable du service d'eau, même lorsqu'il est délégué ; elle est donc tenue de 
contrôler la bonne exécution du service délégué. 
  
 

   LE SAVIEZ VOUS ? 
Les différents modes de gestion 

 
� Régie : La régie relève du mode de gestion directe. 

La collectivité exploite elle-même son service avec son personnel, sans aucun recours à des prestataires 
de service. Elle assure le suivi et l'entretien des installations, la facturation et la gestion clientèle. Le 
service finance ses dépenses d'investissement et de fonctionnement par une redevance perçue auprès 
des usagers. 
  

� Régie avec une prestation de services : La régie avec une prestation de services relève du mode 
de gestion directe. 
La collectivité exploite elle-même son service en recourant en tout ou partie à un ou plusieurs prestataires. 
Elle assure le suivi et l'entretien des installations, la facturation et la gestion clientèle. Le service finance 
ses dépenses d'investissement et de fonctionnement par une redevance perçue auprès des usagers. 
  

�Gérance : La gérance relève du mode de gestion directe. 
La collectivité confie à un gérant le soin de d'exploiter intégralement son service public moyennant une 
rémunération forfaitaire sans intéressement au résultat. Le gérant est directement rémunéré par la 
collectivité, et non par les usagers. La collectivité garde, au travers de son trésorier, la prérogative du 
recouvrement des factures. 
  

� Affermage : L'affermage relève du mode de gestion délégué. Le délégataire est appelé "fermier". 
Le fermier exploite le service, de façon exclusive, sur un périmètre déterminé par la collectivité et à ses 
risques et périls. Il est rémunéré par la perception directe d'une redevance auprès des usagers, lui 
permettant d'amortir ses charges de fonctionnement. 
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Graphique n°2 : Répartition des modes de gestion AEP 
 

 
 

Carte n°1 : Localisation des modes de gestion AEP 
 

Au 31 décembre 2022, chaque territoire dispose d’un règlement de service. 
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1.3.3 – La Compétence Assainissement Eaux usées sur le Cotentin 
 
 
La Direction du Cycle de l’Eau du Cotentin a pour compétence : 
- La collecte 
- Le transport, La dépollution, 
- Le contrôle de raccordement,  
- L’élimination des boues produites, 
- L’aide aux particuliers pour la mise en conformité des installations d’immeubles privés 

 
 
La compétence assainissement collectif est exercée sur une partie du territoire de la Communauté 
d’Agglomération du Cotentin, soit 60 communes : 
 

  directement par le biais de ses services en régies, 
 

  par des contrats de délégation de service public (Affermage, Gérance, prestations de services), 
notamment pour la production et la distribution de l'eau potable. 

 
Au 31 décembre 2021, l’exploitation des services d’assainissement collectif est assurée par 5 régies, 4 
délégations de service public, et 4 prestations de services . 
 
L’Agglomération reste propriétaire de toutes les installations d’assainissement, et maître d'ouvrage des 
travaux neufs. 
 
L’Agglomération est responsable du service d’assainissement, même lorsqu'il est délégué ; elle est donc 
tenue de contrôler la bonne exécution du service délégué. 
 

 
 

 Graphique n°3 : Répartition des modes de gestion EU 
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Carte n°2 : Localisation des modes de gestion EU 

 
 
1.3.4 – La Compétence Assainissement Non collectif sur le Cotentin 
 

Depuis le 1er janvier 2017, la compétence assainissement non collectif est gérée par la Communauté 
d’Agglomération du Cotentin. 
Les services publics d’assainissement non collectif des communes nouvelles de Cherbourg en Cotentin et 
de la Hague ont intégré la communauté d’Agglomération du Cotentin au 1er janvier 2018.  
La compétence Assainissement Non-Collectif (ANC) concerne les citoyens non raccordés à un réseau de 
collecte des eaux usées. Elle permet à l’EPCI de les accompagner dans l’obtention d’équipements 
assurant un traitement efficace de leurs eaux usées.  
Dans ce cadre, l’agglomération du Cotentin a fait le choix d’exercer les missions rendues obligatoires par la 
réglementation à savoir : 
 
          �  Identifier sur leur territoire les zones relevant de l’assainissement collectif et les zones relevant  
de l’assainissement non collectif ; 
 
          � Contrôler l’assainissement non collectif :  
- Pour les installations neuves ou à réhabiliter : contrôle de conception puis contrôle d’exécution ; 
- Pour les installations existantes : contrôle initial (diagnostic) puis contrôle périodique pour vérifier le 

fonctionnement et l’entretien  des installations 
 
          � Dans le cadre des ventes immobilières, contrôler le bon fonctionnement des installations. Ce 
contrôle est obligatoire et doit être daté de moins de 3 ans à la date de la signature de l’acte de vente. 
 
          � Mettre en place un contrôle périodique au moins une fois tous les 10 ans ; 
 
          � Etablir à l’issue du contrôle un document établissant si nécessaire soit, dans le cas d’un projet 
d’installation, les modifications à apporter au projet pour qu’il soit en conformité avec la réglementation en 
vigueur soit, dans le cas d’une installation existante, la liste des travaux à réaliser par le propriétaire pour 
supprimer les dangers pour la santé des personnes et les risques avérés de pollution de l’environnement ; 
 



���

�

� � � �

�

          � Percevoir une redevance auprès des usagers. 
 

�
Carte n°3  : Localisation des modes de gestion ANC 

�

 

 
Au 31 décembre 2021, l’exploitation des services de l’assainissement non collectif est assurée par 7 régies, 
et 4 prestations de service. 
Des zonages assainissement approuvés par les « structures historiques » sont effectifs sur certains 
secteurs. Les démarches sont engagées pour doter l’ensemble du territoire d’un zonage validé par enquête 
publique. 
 
La Communauté d’Agglomération dispose d’un règlement de service ANC commun à l’ensemble du territoire. 
Ce dernier a été validé par délibération n°2018-18 en date du 27 septembre 2018.  
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1.3.5 – Le contrôle et le suivi des contrats  
 

Depuis 2018, l’Agglomération Le Cotentin a mis en place une cellule dédiée au suivi et au contrôle 
permanent d’exploitation déléguée de l’eau et de l’assainissement sur son territoire. Les compétences 
mises en œuvre sont autant techniques que financières ou administratives (marchés). 
 
Ce suivi s'appuie sur de nombreuses réunions avec les délégataires, réunions techniques mensuelles et 
revues de contrats trimestrielles, et sur des visites régulières des installations. Il repose également sur 
les données transmises par les délégataires : plus de 80 documents ou fichiers de données, avec une 
fréquence allant de l'envoi systématique à la transmission annuelle, sont ainsi demandés aux 
délégataires, notamment le Rapport Annuel du Délégataire ou RAD. 

 
RAD 

Conformément aux contrats d'affermage, les rapports annuels des délégataires sont transmis 
chaque année à la Collectivité entre le 1er Avril et le 1er juin de l'année suivante. 
 

La partie technique et la partie financière font l'objet d'une analyse approfondie par les services 
de la Collectivité. L'analyse financière permet de contrôler l’équilibre de la délégation, notamment au 
travers du compte d'exploitation ou à défaut du compte de résultat, présenté par le délégataire. 
 

L'analyse du rapport annuel fait l'objet d'un mémoire récapitulant les remarques et demandes de 
compléments ou corrections formulées par la Collectivité à chaque délégataire. Les délégataires y 
répondent en remettant le cas échéant un rapport annuel modifié. Le contrôle s’effectue sur la période de 
juin à septembre. 
 

Les rapports annuels des délégataires, modifiés le cas échéant, font l'objet d'une présentation 
devant la Commission Consultative des Services Publics Locaux. puis devant le Conseil d’Agglomération 
en septembre.  
 
Une démarche d’optimisation des contrats lors de l’année 2020 a notamment permis : 
 
 Pour l’Eau potable :  
 
Depuis le 1er novembre 2020, 3 secteurs ont été regroupés : ex SMP Cotes des Isles (affermage), ex 
SAEP Portbail (gérance) et ex Régie Barneville Carteret pour devenir « Régie avec prestation de service » 
 

 

 
Graphique n°4: Evolution mode de gestion AEP 
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 Pour l’assainissement collectif :  
 
Regroupement plusieurs prestations EU de service en un contrat à lot géographique permettant  une 
diminution des coûts avec une amélioration des prestations en 2020. Depuis le 1er  janvier 2021 
l’assainissement sur le territoire de Fontenay Lestre Quinéville et St Marcouf est assurée par la Régie du 
territoire de Montebourg.  
 
 

 
Graphique n°5: Evolution mode de gestion EU 

 
 
Cette réorganisation des contrats a pour objectif de converger les échéances d’une grande majorité des 
contrats en cours vers le 1er janvier 2024. Ce travail va être finalisé en 2023 avec la réorganisation des 
différents modes de gestion des compétences eau potable et assainissement collectif. 
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1.4 – DIVERS ET FAITS MARQUANTS 2022 
 
1.4.1 – Episode sécheresse au cours de l’été 
 
Un épisode de tension sur la ressource en eau a de nouveau été connu au cours de l’été 2022. Un arrêté 
cadre sécheresse a ainsi été publié le 25 août par la préfecture pour restreindre les usages de l’eau. 
 
Bien que plus épargné que les territoires du centre et du Sud Manche, l’Agglomération du Cotentin s’est 
retrouvée en alerte sur les secteurs sensibles du territoire, particulièrement les secteurs touristiques du 
secteur de Montebourg (alimentation en eau des campings de Ravenoville) et surtout de côte des isles.�
 �
 �
1.4.2 Problématique de fonctionnement UPEP d’Ollonde 
 
Une défaillance survenue le 8 juillet 2022 sur le réseau SFR a été le point de départ d’une série d’évènements 
qui s’est traduite par la rupture de l’alimentation en eau pendant plusieurs jours sur le secteur de Côte des 
Isles. Une cellule de crise a été activée, notamment avec les services de l’état, et la distribution de bouteilles 
d’eau a été organisée mi-juillet en collaboration avec les communes concernées (Bricquebec-en-Cotentin, 
Sortosville, Le Vrétot, St Pierre d’Arthéglise). 
 
Suite à cet évènement survenu après une série de travaux sur l’Usine de Production d’Eau Potable d’Ollonde, 
l’Agglomération du Cotentin a accéléré les actions visant à fiabiliser le fonctionnement du système de 
distribution (Forages, usine, réservoirs, réseau) : 
 
- Etude approfondie du fonctionnement particulier du secteur, notamment par le biais du Schéma 

Directeur en cours (voir ci-dessous) 
- Point avec les délégataires pour notamment renforcer les échanges entre le point de production (Véolia) 

et la distribution de certains secteurs (SAUR) 
- Travaux d’urgences : pompes, conduites internes station 
- Mise en place d’interconnexions de sécurisation 
 
Un programme d’action complet a en outre été élaboré. Il doit être déployé dans le cadre de la PPI. 
 
Enfin, un travail a été engagé pour établir le plan de gestion de crise réglementaire (voir ci-dessous) 
 
 
1.4.3 Problématique de fonctionnement station de Portbail 
 
Le dysfonctionnement de la station d’épuration de Portbail identifié et pris en compte par les services de 
l’Agglomération a été mis en exergue en 2022 par la défaillance des membranes de clarification. Cela s’est 
traduit par un rejet non conforme dans le milieu naturel.  
 
Dans l’attente de travaux d’envergure priorisés dans le programme d’investissement, des opérations 
d’urgence ont été engagées en fin d’année avec notamment le lancement d’une consultation pour : 
- Remplacer les prétraitements en place fortement dégradés 
- Vidanger et nettoyer le bassin d’aération fortement encrassé 
- Renouveler les membranes 

 
En parallèle, les secteurs du réseau sensibles à l’intrusion d’eaux claires parasites ont été identifiés pour 
cibler au mieux les travaux de réhabilitation du système de collecte des eaux usées. 

 
1.4.4 Lancement du Schéma Directeur d’eau potable 
 
L’année 2022 a vu le lancement du Schéma Directeur d’eau potable. Cette étude d’envergure qui doit se 
dérouler sur 3 années permettra : 
- D’établir un état des lieux exhaustif du patrimoine issu des diverses structures historiques 
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- De connaitre au mieux le fonctionnement hydraulique du réseau par le biais notamment d’une 
modélisation 

- D’établir un zonage de distribution 
- De définir un programme d’actions priorisé 

 

 
1.5 – FOCUS 2022 
 Le Plan de Gestion de Crise (PGC) 
 
Les épisodes répétés de « sécheresse » ont alertés les services de la préfecture sur le besoin d’établir des 
Plans de Gestion de Crise Individuels. Un rappel a donc été fait aux communes mais également aux 
différents producteurs et/ou distributeurs d’eau potable du département pour mise en œuvre de ce document 
de sécurité réglementaire. 
 
Fort de l’épisode « Ollonde » de l’été 2022, les services de l’Agglomération n’ont quant à eux pas attendu ce 
rappel pour engager les démarches de mise à jour de ce PGC 

 
  � Qu’est-ce que le PGC ? 

 

 

 

 

 
Le PGC se compose de trois parties : 
- Etat des lieux : 

o Production et Distribution 
o Abonnés prioritaires et gros consommateurs 
o Moyens de secours mobilisables 

- Modalité de Gestion de Crise 
o Type de situation de crise 
o Modalités : organisation, cellule de crise,… 

- Information et communication en situation de crise 
o Alerter et informer la population 
o Alerter et informer les partenaires 

 � Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Concrètement, dans l’éventualité d’une rupture d’eau nécessitant la distribution de bouteilles d’eau : 

- L’Agglomération, au titre de producteur et distributeur d’eau, fournie les bouteilles 
- La commune, garante de la sécurité sur son territoire, distribue ces bouteilles à la population  

Obligation du Code de la sécurité Intérieure (CSI), le PGC doit être élaboré 
par les exploitants d’un service d’assainissement, de production ou de 
distribution d’eau pour la consommation humaine. 

Sur le territoire celui-ci doit donc être établi par les services de 
l’Agglomération pour les secteurs en régie mais également les délégataires 
(SAUR, Véolia) pour les secteurs sous contrat. 

 

Le PGC s’appuie entre autres sur le  Plan Communal de Sauvegarde pour assurer 
l’organisation des actions sécuritaires.  
 
Définition : « Le PCS est un outil réalisé à l’échelle communale, sous la 
responsabilité du Maire, pour planifier les actions des acteurs de la gestion du risque 
en cas d’évènements majeurs naturels, technologiques ou sanitaires ». 

A ce titre, chaque commune doit avoir établi son PCS. Les services de la préfecture 
s’appuient sur ce PCS pour exiger les actions planifiées par les communes pour mettre 
en œuvre le PGC. 
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PARTIE 2 
 

EAU POTABLE 
 
 
Au 1er janvier 2018, la Communauté d’agglomération a pris la compétence eau potable, sur l’ensemble de 
son territoire, exception faite du territoire de la Côte des Isles transférée au SDeau en 2016. Depuis le 1er 
janvier 2019, la Communauté d’Agglomération s’est retirée du SDEau 50. De fait, elle est devenue 
compétente sur l’ensemble de son territoire, à savoir 129 communes. 
 
 

2.1 – CARACTERISATION DU SERVICE D’EAU  
 

� - NOMBRE D’ABONNES 
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’Eau au titre de la pollution de 
l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Au 31 décembre 2022, le service public d’eau potable dessert 96 413 abonnés (95 658 abonnés en 2021).  
 

� -LES RESSOURCES EN EAU 
 

 
 Carte n°4 : Localisation points de ressource en eau 

 



�
�

�

� � � �

�

Les ressources de l’Agglomération sont à 90% souterraines. A cela s’ajoute un prélèvement de surface dans 
le fleuve « Divette » pour l’alimentation de l’Agglomération de Cherbourg-en-Cotentin le prélèvement dans 
la Divette et la sécurisation des secteurs limitrophes. 
 

 
 
Au cours de l’année 2022, le service d’eau potable a prélevé 13 967 092 m3. Sur ces 13 940 291 m3, 
5 303 661 provenaient de la seule ressource superficielle du territoire, soit 38 % des prélèvements.  
 
En 2021 le prélèvement global était alors de 14 003 082 m3 ; ce qui représente une nouvelle diminution de                   
-0,26  %, dans la continuité de la baisse constatée depuis plusieurs années. 
 

 
 

Graphique n°6: Evolution volumes prélevés 

�

 
Cette tension en baisse sur la ressource s’avère d’autant plus prégnante ramenée aux nombres d’abonnés : 
 

 
 

Graphique n°7: Evolution ratio Volume prélevé/abonné 
 
 
Remarque : Les territoires des ex SIAEP de PORTBAIL, SIAEP de la Scye ne dispose pas de forage et/ou 
captages. Ces secteurs sont alimentés via l’ex SMP de la Côte des Isles. 
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� -ACHAT ET VENTE D’EAUX BRUTES 
 
Sans objet. 
 

� -USINES ET STATIONS DE PRODUCTION D’EAU POTABLE 
 

L’eau à l’état naturel est souvent impropre à la consommation. Selon la qualité de l’eau prélevée, 
différentes étapes de traitement peuvent être nécessaires dans des usines de production ou de traitement 
pour rendre l’eau potable et maintenir sa qualité jusqu’au robinet du consommateur.  
Il existe 26 usines de traitement et de production d’eau potable sur le territoire de l’Agglomération. 
 

� -ACHAT ET VENTE D’EAUX TRAITEES 
 

� Volumes achetés et vendus à d’autres collectivités 
 
Pour l’année 2022, la collectivité a acheté : 
 

Secteurs / fournisseurs Communes 
desservies 

Volume acheté (m3) 

Exercice 2021 Exercice 2022 

SIAEP des sources du 
Pierrepontais 

Canville la Rocque 8 460 0 

SIAEP STE MARIE DU 

MONT 
Ravenoville 8 773  9 576 

 
Tableau n°1 : Achat d’eau 

 
Elle vend par ailleurs par l’intermédiaire de vente directs aux abonnés par le biais de convention 
avec les communes des usagers concernés : Etienville, Ravenoville, La Haye 
 
 

Secteurs 

Exercice 2022 
La Haye (convention pour vente 

directe aux abonnés) 
19 702  

Ravenoville (convention pour 

vente directe aux abonnés) 
37 241  

Etienville (convention pour 

vente directe aux abonnés) 
22 415  

 
Tableau n°2 : Vente d’eau d’eau 

 
 

� Volumes vendus aux abonnés 
 
Le volume total vendu pour l’année 2022 est de  10 061 543 m3  (2021 – 9 808 790 m3) soit une 
augmentation de 2,6 %. 
 
Le graphique ci-dessous présente l’évolution des volumes vendus depuis 2019 :  
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Graphique n°8 : Evolution des volumes facturés 
 

Nous constatons une hausse progressive du volume facturé lié à l’augmentation du nombre d’abonné mais 
également à l’augmentation du volume consommé par abonné. Celui-ci est ainsi passé de 102 m3 en 2019 
à 104 en 2022. Dans le contexte actuel de réchauffement climatique, la sensibilisation auprès des 
usagers pour une consommation respectueuse de la ressource doit être amplifiée. 

 
 

� Autres volumes 
Le volume total des consommations sans comptage et de service pour l’année 2022 est de 159 413 m3. 
 
Malgré un mode opératoire précis pour le calcul de cette donnée, cette dernière doit encore être fiabilisée 

 
A noter une consommation exceptionnelle de 1 500 m3 (estimés) sur le secteur de la Hague en raison de 
l’incendie survenu en juillet 2022 dans la Lande. 
 

� LINEAIRE DE RESEAUX DE DESSERTE (HORS BRANCHEMENTS) 
 
Le linéaire du réseau de distribution est de 3 668,4 km au 31/12/2022. 

 

 
 
(SPE : St Pierre église; ACL : Anse du Cul de Loup ; SSV : St Sauveur le Vicomte) 

 
Graphique n°9 : Linéaire de réseau AEP 
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2.2 – INDICATEURS DE PERFORMANCE DU SERVICE D’EAU 

POTABLE  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence Régionale de la santé (ARS), et concernant les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code la Santé Publique (ou 
ceux réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci substitue au contrôle en 
question.) 
 

� QUALITE DE L’EAU (P 101.1 ET P 102.1)�
 

Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

���������	
�	���� �
����������������������������� � ���������������������� ��! �" ����

� �����������������������������
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� Paramètres microbiologiques 

 
 

Tableau n°3 : Taux de conformité Paramètres microbiologiques 
 

Au regard des analyses effectuées en 2022 sur le territoire de l’Agglomération le Cotentin  il ressort que les 
eaux distribuées se sont révélées conformes aux exigences de qualité auxquelles doivent répondre les eaux 
destinées à la consommation humaine. 

  EXERCICE 2022 

        Territoire 
 
 
 

VP.126 - 
Nombre de 

prélèvements 
en 

microbiologie 

VP.127 - Nombre 
de prélèvements 
non conformes 

en microbiologie 
 
 
 

DC.192 - 
Nature des 
ressources 

utilisées (part 
des eaux 

souterraines) 
en % 

 

P 101.1 - Taux de 
conformité des 

prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au 

titre du contrôle sanitaire 
par rapport aux limites de 

qualité pour ce qui 
concerne la microbiologie 

CHERBOURG EN COTENTIN 
205 0 

25 
100 

TERRITOIRE DE LA SAIRE 100 

TERRITOIRE DE SPE 25 0 100 100 

TERRITOIRE DU VAL DE SAIRE 
54 0 100 100 

TERRITOIRE DE L’ACL 

TERRITOIRE REGION DE 
VALOGNES 39 0 100 100 

VALOGNES 32 0 100 100 

TERRITOIRE DE MONTEBOURG 31 0 100 100 

TERRITOIRE DE SSV 25 0 100 100 

BARNEVILLE CARTERET/ 
PORTBAIL 36 0 100 100 

TERRITOIRE DE  BRICQUEBEC EN 
COTENTIN 40 0 100 100 

TERRITOIRE DE LES PIEUX 58 0 100 100 

TERRITOIRE DE DOUVE DIVETTE 35 0 100 100 

LA HAGUE 27 0 100 100 

TERRITOIRE DE LA SCYE 20 0 100 100 

TOTAL 627 0  100 
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� Paramètres physico-chimiques 
 

Le tableau ci-dessous présente les analyses physico chimiques par secteur : 

  EXERCICE 2022 

         Territoire 
 
 

VP. 128 - 
Nombre de 

prélèvements 
en physico- 

chimie 

VP. 129 - 
Nombre de 

prélèvements 
en physico- 
chimie non 
conforme 

P 102.1 - Taux de conformité 
des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce 
qui concerne les paramètres 

physico-chimique 

CHERBOURG EN COTENTIN 
246 28 97,56 

TERRITOIRE DE LA SAIRE 

TERRITOIRE DE SPE 35 9 74,29 
TERRITOIRE DU VAL DE SAIRE 

81 17 79,01 
 TERRITOIRE DE L’ ACL 

TERRITOIRE REGION DE VALOGNES 61 18 70,49 
VALOGNES 33 0 100 
TERRITOIRE DE MONTEBOURG 31 0 100 
TERRITOIRE DE SSV 25 0 100 
BARNEVILLE CARTERET / PORTBAIL 36 0 100 
TERRITOIRE  BRICQUEBEC EN COTENTIN 48 8 83,67 
TERRITOIRE DE LES PIEUX 90 26 71,71 
TERRITOIRE DE DOUVE DIVETTE 35 0 100 
LA HAGUE 27 0 100 
TERRITOIRE DE LA SCYE 20 0 100 

TOTAL 769 106 86,22 
 

Tableau n°4 : Taux de conformité Paramètres Physico-Chimiques 
 
� Cette année encore, comme pour l’année 2021, nombre des non-conformités recensées sont dues 
à #��$�/,��#	�7#
�8�
 
�9�#��	����:�Ces dernières années, avec les avancées techniques et scientifiques, l’Europe et le ministère 
se sont intéressées aux substances dites préoccupantes pour l’environnement et la santé. C’est ainsi que 
l’on recherche maintenant les métabolites des phytosanitaires utilisés en agriculture, c’est-à-dire les petites 
molécules produits de dégradation des molécules-mères mises sur le marché.  
L’ANSES (Agence National de Sécurité Sanitaire) étudie le caractère pertinent ou non de ces molécules. 
Une molécule est classée "pertinent" si on connait son action sur la santé ou inversement en l’absence totale 
de connaissance. Une molécule est classée non pertinente si les effets sont mesurés et moins impactant, 
ou absence d’effets. La limite réglementaire est alors de 0,1 µg/l pour les métabolites pertinents et 0,9 µg/l 
pour les métabolites non pertinents. 
En 2021 l’ESA-Métolachlore largement utilisé pour le Maïs a été classé pertinent alors que dans le même 
temps la limite sanitaire définie par l'ANSES est à 510 µg/l.  
 
Depuis Septembre 2022, l’ESA-Métolachlore est de nouveau non pertinent. En excluant cet élément, 
le taux de conformité serait de 99,22 % en 2022.  
 
Les 6 non-conformités « restantes » sont liées : 
 
- A la présence ponctuelle de Bromate à l’usine Divette (1 non-conformité) 
- A la présence de Diuron en sortie de l’usine de l’Asselinerie : une usure prématurée du plancher du filtre 

à charbon avait engendré une dégradation de la filtration (5 non-conformités). Ce plancher a été 
renouvelé en fin d’année 2022. 
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 � INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX 
(P103.2 B)�
L’obtention de 40 points pour les parties A et B est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D2224-5-1 du code général 
des collectivités territoriales. 
 
La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n’ayant pas de mission de 
collecte). 
La valeur de cet indice est obtenue en faisant la somme des point indiqués dans parties A , B et C décrites 
ci-dessous et avec les conditions suivantes : 
- Les 30 points d’inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans 

de réseaux (partie A) sont acquis. 
- Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l’ensemble A+ B sont acquis.�

 Nombre de 
points Valeur Points 

potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la 
localisation des ouvrages principaux (ouvrage de captage, station 
de traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs de 
mesures 

Oui : 10 points 
Non : 0 point OUI 10 

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à 
jour, au moins chaque année, du plan des réseaux pour les 
extensions, réhabilitations et renouvellements de réseaux (en 
l'absence de travaux, la mise à jour est considérée comme 
effectuée) 

Oui : 5 points 
Non : 0 point OUI 5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, 
pour tous les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la 
catégorie de l’ouvrage et de la précision des informations 
cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1)  

OUI 5 

VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, 
des informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon 
: linéaire, diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie 
d'ouvrage, précision cartographique) 

OUI 5 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel 
l'inventaire des réseaux mentionne les matériaux et diamètres 97 % 5 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel 
l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 62 % 10 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de 
sectionnement, ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de 
réseaux sur le plan des réseaux 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Oui 5* 

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des 
pompes et équipements électromécaniques existants sur les 
ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence de 
modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Oui 10 

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux 
(3) 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Non* 5,25 

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des 
compteurs d’eau incluant la référence du carnet métrologique et 
la date de pose du compteur (3) 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Oui 10 
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*Manque les servitudes / ** va être délibéré en 2022 / ***va être réalisée par le schéma directeur en cours 
 

Tableau n°5 : Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux AEP 
 
 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale global du territoire est de 100,98 sur 120 points.  
�

 
 
� INDICE DE PERFORMANCE DU RESEAU �

 

       

       
 

Production  
(V1)  

 

 

Volume mis 
en 

distribution 
(V4) 

 

volume 
consommé 

autorisé 
(V6) 

 

consommations 
comptabilisées 

( V7) 

       
          

importation  
(V2) 

 Exportations 
(V3) 

 Pertes 
(V5)  

 

consommation 
sans comptage 
estimée (V8) 

         

        volume de 
service (V9) 

       
�

� Rendement du réseau de distribution (P104.3) 
�

�
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VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau 
par les réseaux, date et nature des réparations effectuées 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Oui 7,5 

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Oui 7,5 

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel 
de renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti 
d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Oui 0** 

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des 
réseaux sur au moins la moitié du linéaire de réseaux  

Oui : 5 points 
Non : 0 point Oui 0 

Total (indicateur P103.2 B) 120  82,25 
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(SPE : St Pierre église; ACL : Anse du Cul de Loup ; SSV : St Sauveur le Vicomte) 

 
Graphique n°10 : Rendement de réseau par secteur 

�

Dans le cadre du plan d’action à mener sur le territoire, les secteurs les moins performants vont être priorisés, 
notamment Les Pieux, Val de Saire, et Portbail. 
 
Sur ces territoires, il est notamment prévu : 
 
- D’accentuer le renouvèlement de réseaux 
- D’effectuer des campagnes de recherche de fuites spécifiques (à travailler avec les titulaires de contrat 

sur les secteurs en délégation) 
- D’étudier les pressions de service (à travailler avec les titulaires de contrat sur les secteurs en 

délégation) 
 
 

� Indice linéaire de consommation (ILC) 
�

C’est le volume d’eau consommés rapporté au linéaire de canalisation. Exprimé en m3/jour/km, il permet 
de caractériser la densité d’un réseau de distribution d’eau potable. 
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L’indice linéaire de consommation se calcule ainsi : 
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L’indice linéaire de consommation moyen de l’Agglomération est de 7,58 m3/j/km.  

L’indice linéaire de consommation permet de définir un classement de réseau : 

�
Le réseau AEP de l’Agglomération est donc de type rural. 
 
Si l’ILC global doit être prise en compte, il est intéressant de signaler qu’aucun secteur de l’Agglomération 
ne présente de réseau urbain au sens de ce critère de suivi. Seuls Cherbourg-en-Cotentin (ILC = 21,92 
m3/jour/km et Valognes 12,56 m3/jour/km sont considérés comme Semi-urbain. 

�

�

� Indice linéaire des volumes non comptés  
�

Cet indicateur permet de connaitre, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas 
l’objet d’un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du 
déploiement de la politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l’efficacité de la gestion 
du réseau. 
L’indice linéaire des volumes non comptés se calcule ainsi : 
�
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�
Pour l’année 2022, l’indice linéaire des volumes non comptés moyen est de 2.83 m3/j/km (2.56 m3/j/km en 
2021). 
�
Cette valeur tient compte des pertes réelles (fuites) mais également des volumes « autorisés » non 
comptabilisés. Deux axes donc pour améliorer cet indicateur : 
 
- Réduire les pertes liées aux fuites (indicateur ILP ci-dessous) 
- Fiabiliser la donnée des volumes autorisés non comptabilisés (volumes de service + utilisation sans 

comptage telle que la défense incendie, l’hydrocurage ou encore les purges) 
�

� Indice linéaire de pertes de réseaux (P106.3)  
 

Cet indicateur permet de connaitre, en km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d’une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d’autre part des actions menées pour lutter contre les 
volumes détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 
�
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Pour l’année 2022, l’indice linéaire des pertes moyen est de 2,51 m3/j/km pour 2,48 m3/j/km en 2021, soit 
une variation de 9,2 %. Cette évolution est notamment liée à une augmentation anormale de l’indice sur les 
secteurs de Valognes et Bricquebec (voir ci-après). 
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Un plan d’actions global de réductions des pertes en eau va être mis en place sur l’Agglomération.  
 
Comme indiqué dans le paragraphe consacré au rendement, des efforts supplémentaires vont être déployés 
sur les secteurs en tension tels que les territoires du Val de Saire (ILP = 2,7 m3/km/j / Secteur Rural) et des 
Pieux (ILP = 3,57 m3/km/j / Secteur Rural). 
 
A noter également : 
- L’ILP de la régie de Valognes est anormalement élevée en 2022 (4,66 m3/km/j contre 3 m3/km/j 

maximum au cours des années précédentes / secteur Semi-Urbain) en raison d’une fuite récurrente 
difficile à localiser (conduite dans buse pluvial). Cette dernière a été résorbée en tout début d’année 
2023 

- L’ILP de Bricquebec évolue quant à lui de manière « alternative » en raison de la fragilité du réseau en 
amiante ciment. A noter également l’influence d’une fuite après compteur importante au niveau de la 
biscuiterie. 

- Avec un ILP de 5,47 m3/j/km, le territoire de Cherbourg demeure en médiocre (ILP > 5 m3/j/km en 
territoire semi-urbain) malgré une baisse régulière depuis 2019 (voir ci-dessous). 
�

�
�

Graphique n°11 : Evolution ILP Secteur de Cherbourg-en-Cotentin 
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� Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 
�

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé 
(par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de 
réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les 
branchements. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point 
du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
Au cours des 5 dernières années, 88.605 km linéaire de réseau ont été renouvelés. 
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Pour l’année 2022, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,41 %.  
 
Le détail des travaux de renouvellement est présenté en annexe. 
 
 

 
(SPE : St Pierre église; ACL : Anse du Cul de Loup ; SSV : St Sauveur le Vicomte) 

 
Graphique n°12 : Taux de renouvellement des réseaux AEP par secteur 
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� Indice d’avancement de protection des ressources en eau. (P108.3) 
�
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(SPE : St Pierre église; ACL : Anse du Cul de Loup ; SSV : St Sauveur le Vicomte) 

 
Graphique n°13 : Indice d’avancement de la protection de la ressource 
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� SERVICE AUX ABONNES �
 

� Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées. (P151.1) 
 

Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés 
n'ont pas été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors 
d'interventions effectuées sur son branchement. 
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Pour l'année 2022, le taux d'occurrence des interruptions de service non-programmée est de 3,68               
pour 1 000 abonnés.  

�
�
�
�

� Délai maximal d’ouverture des branchements (D151.0 et P152.1) 
�

Dans ses différents règlements, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 1 à 16 jours  ouvrés 
(selon les secteurs) après réception d'une demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-
ci émane d'un abonné doté d'un branchement fonctionnel (pré-existant ou neuf). 
�
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Pour l’année 2022, le taux de respect de ce délai est de 99,3%. Cette donnée doit néanmoins être 
fiabilisée par les services. 
 

� Taux de réclamation des abonnés (D155.1)  
 
C’est le nombre de réclamations écrites (c’est-à-dire reçues sous forme de courrier, mail, fax…) 
correspondant à des écarts ou non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels ( règlement de service)  
. Les réclamations peuvent porter notamment sur la qualité de l’eau (odeur, couleur, goût), la qualité du 
service (pression, fuites avant compteur, travaux, mise en service..), la facturation (m3 facturés, mode de 
paiement..) à l’exception du niveau de prix 
 

Taux de réclamation = Nombre de réclamations laissant une trace écrite      X 1000 

                                                     nombre d’abonnés  

 
Pour l’année 2022, Il y a eu 17 réclamations enregistrées. Là encore, la donnée doit être fiabilisée pour 
être plus représentative.  
 
 
� �



���

�

� � � �

�

 

 

PARTIE 3  
 

 ASSAINISSEMENT  
 
 

3.1 -REPARTITION DE LA POPULATION DESSERVIE PAR SECTEUR 
 
 

� En assainissement collectif, est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris 
les résidents saisonniers – domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public 
d’assainissement collectif sur laquelle elle est raccordée ou peut être raccordée. 
Le service public d’assainissement collectif dessert 131 736  habitants en 2022 (D 201.0).  
 

 

� En assainissement non collectif, est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y 
compris les résidents saisonniers – qui n’est pas desservie par un réseau d’assainissement collectif. 
Le service public d’assainissement non collectif dessert 48 864 habitants  
 
Le taux de couverture de l’assainissement non collectif (population desservie rapportée à la population totale 
du territoire couvert par le service est de 26 % au en 2022 (D301.0). 
�
Nota : Ces populations desservies sont estimées en fonction de la population INSEE (les dernières données INSEE 
indiquent 178 600 hab. en 2020), du ratio moyen par habitation (Donnée INSEE 2020 : 2,1)  et du nombre d’installations 
ANC. Cette dernière donnée doit cependant être fiabilisée, la récupération des fichiers « historiques » ne permettant pas 
à ce jour d’avoir une liste exhaustive du parc ANC sur le territoire. Un travail conséquent doit être entrepris avec la mise 
en œuvre du nouveau logiciel commun. 
  

�

�
Graphique n°14 : Répartition du nombre d’abonnés assainissement 
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3.2- CARACTERISATION DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 
 
 

� NOMBRE D’ABONNES �
�
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de 
l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
Le service public d’assainissement collectif dessert 63 948 abonnés au 31/12/2022 (63 561 abonnés au 
31/12/2020).  
 
La répartition des abonnés par secteur / commune est la suivante : 
�

�

 
 

Graphique n°15 : Répartition Abonnés EU par secteur 
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� DETAIL DES IMPORTS ET EXPORTS D’EFFLUENTS �
 
Des transferts d’effluents sont réalisés entre territoire de la Communauté d’Agglomération du Cotentin mais 
aucun transfert n’est réalisé avec une autre collectivité. 
 
 

� AUTORISATION DE DEVERSEMENTS D’EFFLUENTS INDUSTRIELS (D202.0) �
 
Le nombre d’arrêtés autorisation le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité 
responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément à l’article L1331-10 du 
Code de la Santé Publique est de 9 pour l’année 2022, soit un total de 62 autorisation de déversements en 
vigueur au au 31/12/2022. 
 
 
  � LINEAIRE DE RESEAU DE COLLECTE ET/OU TRANSFERT �
 
Le réseau de collecte et/ou transferts du service public d’assainissement collectif est constitué de : 
- 35.65 km de réseau unitaire hors branchements 
- 1 177.39 km de réseau séparatif d’eaux usées hors branchements. 

Soit un linéaire total de 1213.04 km au 31/12/2022. 
�

�
 

 Graphique n°16 : Répartition linéaire de réseau EU 
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� OUVRAGES D’EPURATION DES EAUX USEES �
�
Le service dispose de 52 stations d’épurations, d’une capacité totale est de  294 770    EH. 
�

�

Carte n°5 : Localisation STEPs�
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3.3- INDICATEURS DE PERFORMANCES DU SERVICE 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
� TAUX DE DESSERTE PAR LE RESEAU D’ASSAINISEMENT COLLECTIF (P201.1)�
Cet indicateur est le ratio entre le nombre d’abonnés desservis par le réseau d’assainissement collectif et le 
nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage assainissement.  
Le taux de desserte est calculé selon la formule suivante : 
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Pour l’exercice 2022, le taux de desserte par les réseaux d’eaux usées est estimé à 92 % 
 
.Nota : Indicateur à consolider par le biais du Schéma Directeur d’Assainissement qui devrait être engagé 
en 2023 (consultation infructueuse en 2022 relancée en début d’année 2023) 
�

�

� TAUX DE RECLAMATION (P258.1)�
C’est le nombre de réclamations écrites (c’est-à-dire reçues sous forme de courrier, mail, fax…) 
correspondant à des écarts ou non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, d’engagements de 
service ou vis-à-vis de la réglementation Les réclamations peuvent porter notamment sur la prestation 
environnementale (pollution, odeurs), la qualité du service (libre écoulement, inondations, débordements, 
infiltrations, travaux, mise en service…), la facturation (m3 facturés, mode de paiement...) à l’exception du 
niveau de prix 
�

Taux de réclamation = Nombre de réclamations laissant une trace écrite      X 1000 

                                                     nombre d’abonnés  
�
Pour l’année 2022, Il y a eu 4 réclamations écrites d’enregistrées. La donnée doit être fiabilisée pour être 
plus représentative.  
�

 
� INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX 
(P 202.2 b)�
�
L’obtention de 40 points pour les parties A et B est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D2224-5-1 
du code général des collectivités territoriales. 
 
La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n’ayant pas de mission de 
collecte). 
 
La valeur de cet indice est obtenue en faisant la somme des point indiqués dans parties A , B et C décrites 
et avec les conditions suivantes : 
 
- Les 30 points d’inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans 

de réseaux (partie A) sont acquis. 
- Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l’ensemble A+ B sont acquis.� �
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Tableau n°6 : Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux EU 
 
Plusieurs éléments à approfondir pour améliorer la connaissance et la gestion du patrimoine : 
- Passer le PPI à l’avis du Conseil Communautaire (délibération prévue en 2023) 
- Elargir la pratique des points VP 259, 206, 261, 262 à l’ensemble du territoire (déjà effectif sur certains 

secteurs) 

 Nombre de 
points Valeur Points 

potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 
(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la 
localisation des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, 
déversoirs d’orage…) et les points d’autosurveillance du réseau 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Oui 10 

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à 
jour, au moins chaque année, du plan des réseaux pour les 
extensions, réhabilitations et renouvellements de réseaux (en 
l'absence de travaux, la mise à jour est considérée comme 
effectuée) 

Oui : 5 points 
Non : 0 point Oui 5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, 
pour tous les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la 
catégorie de l’ouvrage et de la précision des informations 
cartographiques 

0 à 10 points  Oui 10 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel 
l'inventaire des réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

0 à 5 pts  sous 
conditions (1) 73,53% 3,5 

VP.254 – Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à 
jour de l’inventaire des réseaux 0 à 10 points oui 10 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel 
l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 5 points sous 
conditions (2) 36,83 % 2 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 – Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan 
des réseaux mentionne l’altimétrie. 

0 à 15 points sous 
conditions (3) 41,18 % 4.25 

VP.257 – Localisation et description des ouvrages annexes 
(relèvement, refoulement, déversoirs d’orage…) 

Oui : 10 points 
Non : 0 point oui 10 

VP.258 – Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de 
collecte et de transport des eaux usées (en l’absence de 
modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) 

Oui : 10 points 
Non : 0 point oui 10 

VP.259 – Nombre de branchements de chaque tronçon dans le 
plan ou l’inventaire des réseaux (4) 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Non 0 

VP.260 –Localisation des interventions et travaux réalisés (curage 
curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement…), pur 
chaque tronçon de réseau 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Non 0 

VP.261 – existence et mise en œuvre d’un programme 
pluriannuel d’inspection et d’auscultation d réseau assorti d’un 
document de suivi contenant les dates des inspections et les 
réparations ou travaux qui en résultent. 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Non  0 

VP.262 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel 
de renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti 
d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) 

Oui : 10 points 
Non : 0 point Non 0 

Total (indicateur P202.2 B) 120  �!8�.�
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� CONFORMITE DES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT 
 
 Conformément à l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015, la police de l’Eau statue et informe les maîtres 
d’ouvrage sur la conformité des systèmes d’assainissement (stations d’épuration et réseaux) en se basant 
notamment sur la transmission mensuelle des données d’autosurveillance et la transmission des bilans 
annuels. Seuls les systèmes supérieurs à une capacité nominale de plus de 2000 EH (équivalents-Habitants) 
sont pris en compte. 
 Il existe 3 types de conformité :  

- CONFORMITE DE LA COLLECTE DES EFFLUENTS 
- CONFORMITE DES EQUIPEMENTS DES STATIONS DE TRAITEMENT (P204.3) 
- CONFORMITE DE LA PERFORMANCE DES STATIONS DE TRAITEMENT (P205.3) 

 

Ces indicateurs ont des valeurs de 0 (non conforme) ou 100 (conforme).�
�

� Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble de ses 3 indicateurs. 
�

  Critères de conformité 

Nom du Système  
Collecte des 

effluents (P203.3) 
Equipements de la 

station (P204.3) 
Performance de la 

Station (P205.3) 

Barneville-Carteret 100 100 100 

Beaumont-Hague 100 100 100 

Bricquebec 0 100 100 

Cherbourg - Tourlaville 100 100 100 

Cherbourg - Equeurdreville 100 100 100 

Flamanville - Tréauville 100 100 100 

Martinvast 100 100 100 

Montebourg 100 100 100 

Montfarville 100 100 100 

Les Pieux 100 100 0 

Portbail 0 100 100 

Quettehou - St Vaast la 

Hougue 
100 100 100 

St Pierre église 100 0 0 

St Sauveur le vicomte 100 100 100 

Valognes 100 100 100 

INDICE DE 

CONFORMITE GLOBAL 
86,6 93.3 86,6 

�
Tableau n°7 : Critère de conformité des systèmes d’assainissement 

�

� �
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Détails des non conformités 
 

• Bricquebec : Non-conformité liée à une charge hydraulique trop importante 
Des travaux vont être engagés en 2023 tenant compte des préconisations du diagnostic 
réseau 
 

• Les Pieux: Non-conformité liée à l’absence d’autorisation de rejet 
Les démarches administratives doivent être engagées pour l’obtention d’un nouvel arrêté 
 

• Portbail : non-conformité liée à l’arrêt de 5 postes pendant un mois sans information des services de 
la Police des Eaux 
Un rappel a été fait au délégataire concernant l’obligation d’information de la DDTM 
Egalement, un programme d’action doit être engagé dès 2023 sur les réseaux et la Step 

  
• St Pierre Eglise : Le système d’assainissement de Saint Pierre Eglise est non conforme en 

équipement de la Step depuis plus de 3 ans. Il est également non conforme en performance car les 
déversements en A2 sont trop importants et non mesuré sur le 2ème point A2. 
La refonte du système d’assainissement a été engagée (réseaux + Step) avec la réalisation 
d’un diagnostic réseau finalisé en 2022 puis la programmation des premiers travaux de 
réhabilitation des réseaux de collecte. En parallèle, l’étude de requalification de la step va 
débuter en 2023 pour des travaux en 2024-2025. 

 
A noter que des non-conformités de 2021 ont été solutionnées sur les STEP de Martinvast, Montebourg et 
Montfarville.   
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� TAUX DE BOUES EVACUEES SELON LES FILIERES CONFORMES A LA 
REGLEMENTATION (P206.3) 
 
Une filière d’évacuation des boues d’épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 
- Le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 
- La filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 
�
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Tableau n°8 : Conformité de l’évacuation des Boues produites 

�
En 2022 un total de 1 566,20 tMS a été évacué.  
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�
100 % de cette évacuation s’est faite selon une filière conforme. 
 
 
� TAUX DE DEBORDEMENT DES EFFLUENTS DANS LES LOCAUX DES USAGERS 
(P251.1) 
�

L’indicateur mesure un nombre d’événements ayant un impact direct sur les habitants, de par l’impossibilité 
de continuer à rejeter les eaux usées au réseau publics et les atteintes portées à l’environnement (nuisance, 
pollution). Il a pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas 
responsables à titre individuel. 
 
Pendant l’exercice 2021, 7 demandes d’indemnisation ont été déposées en vue d’un dédommagement, sur 
l'ensemble du territoire : 5 sur Cherbourg en Cotentin, 2 sur Valognes. 
�
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Le taux de débordement sur l'ensemble du territoire de l'agglomération est de  0.038 pour 1000 
habitants pour l'année 2022. (0.044 pour 1000 habitants en 2021). 
 
Les réclamations n’ont été enregistrées que sur les secteurs de « Cherbourg-en-Cotentin-Douve Divette » 
et « Valognes-Lieusaint-Yvetot Bocage ». Pour ce dernier secteur, les deux réclamations étaient liées à un 
bouchage des branchements. 
�

�

� POINTS NOIRS DU RESEAU DE COLLECTE (P252.2) 
 
Cet indicateur donne un éclairage sur l’état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées 
à travers le nombre de points sensibles nécessitant des interventions d’entretien spécifiques ou 
anormalement fréquentes. 
 
Un point noir est tout point du réseau nécessitant au moins deux interventions par an (préventive ou curative), 
quelle que soit la nature du problème (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec….) et celle 
de l’intervention (curage, lavage, mise en sécurité…) 
Sont à prendre en compte les interventions sur les parties publiques des branchements et – si l’intervention 
est nécessité par un défaut situé sur le réseau public – dans les parties privatives des usagers.  
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En 2022, 124 Points noirs ont été répertoriés sur l’ensemble du territoire de la communauté d’Agglomération. 
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Pour l’exercice 2022, le nombre de points noirs est de 10.22 pour 100 km de réseau. (10.44 en 2020). 
�

�

� TAUX DE RENOUVELLEMENT DES RESEAUX DE COLLECTE (P253.2) 
�
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé 
(par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur totale du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les 
sections de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont 
pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
Au cours des 5 dernières années, 6.22 km de réseau ont été renouvelés. 
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Pour l’année 2022, le taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte est de 0.10 %. (0,12 % en 
2021) 
Le détail des travaux de renouvellement est présenté en annexe. 
 

�
Graphique n°17 : Taux de renouvellement des réseaux d’EU par territoire�

�
L’effort doit être accentué sur le renouvellement des réseaux d’assainissement. Cela passe 
notamment par la réalisation de diagnostic des équipements de collecte. Ainsi, suite aux études 
engagées par la communauté d’Agglomération, des travaux de réhabilitation vont notamment être 
engagés sur Bricquebec-en-Cotentin, Portbail-sur-mer St Pierre-Eglise et Quettehou en 2023. 
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� CONFORMITE DES PERFORMANCES DES EQUIPEMENTS D’EPURATION 
(P254.3) 

�
Cet indicateur est le pourcentage de bilans réalisés sur 24 heures dans le cadre de l’auto surveillance qui 
sont conformes soit à l’arrêté préfectoral, soit au manuel d’auto surveillance établi avec la Police de l’Eau 
pour les stations d’une capacité supérieure à 2000 EH. (en cas d’absence d’arrêté préfectoral et de manuel 
d’auto surveillance, l’indicateur n’est pas évalué. 
 
La conformité des performances des équipements d’épuration se calcule pour chaque STEU d’une capacité 
supérieure à 2000 EH selon la formule suivante : 
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Pour l'année 2021, les indicateurs de chaque STEU sont les suivants : 
�
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Tableau n°9 : Conformité des performances des STEPs 
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Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges annuelles en 
DBO5 arrivant sur le périmètre du système de traitement de chaque station d’épuration d’eaux usées. 
Pour l’exercice 2021, l’indice global de conformité des performances des équipements d’épuration moyen 
est de 99,49  % (98.53% en 2020) ; 
 

• La non-conformité de la station des Pieux est  liée à l’absence d’autorisation de rejet. 
 
Voir non conformités 2021 :  
 

� INDICE DE CONNAISSANCE DES REJETS AU MILIEU NATUREL (P255.3)�
�
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Tableau n°10 : Indice de connaissance des rejets au milieu naturel 

�
Pour l’année 2022, l’indice de connaissance des rejets au milieu naturel du service est de 23,5 points sur 
120 (idem 2021) 
� �
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3.4- CARACTERISATION DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 
�

�
Le service est composé d’un responsable de service, de 3 agents administratifs et de 4 
techniciens. 
Les prestations assurées par le SPANC sont : 
 

• Les contrôles de conception et d’implantations neuves ou réhabilitées,  
• Les contrôles de réalisation d’installations neuves ou réhabilitées,  
• Les diagnostics des installations existantes y compris lors des cessions immobilières,  
• Les contrôles de bon fonctionnement et d’entretien. 

 
� - Etudes Diagnostiques (initial, vente et bon fonctionnement) 

Le diagnostic est un état des lieux de l’existant, il porte sur tous les logements non raccordés au 
réseau d’assainissement collectif définis dans le plan de zonage d’assainissement. Il s’effectue en présence 
du propriétaire ou de son représentant et consiste en un contrôle visuel qui a pour but :  

�  D’identifier, de localiser et de caractériser les dispositifs constituant l’installation, 
�  De repérer l’accessibilité, les défauts d’entretien et d’usure éventuels, 
�  De vérifier et d’expliquer à l’usager le fonctionnement de son installation, 
�  De constater les dysfonctionnements pouvant engendrer des risques environnementaux, sanitaires 

ou de danger à la personne, 
�  D’évaluer son impact sur l’environnement et son degré d’urgence de réhabilitation, • D’apprécier la 

conformité du système d’assainissement non collectif. 
 

Lors de la visite, les observations et réponses de l’usager sont notées et reportées sur le rapport final 
avec une présentation schématique de l’installation. 
 
 
� - Contrôles de conception et d’implantation 

Le contrôle de conception et d’implantation a pour but de :  
- vérifier le projet de mise en place de la filière d’assainissement non collectif sur des habitations neuves 

ou en réhabilitation.  
- De définir si les prescriptions techniques sont conformes à la règlementation en vigueur, et d’assurer 

les tâches d’informations auprès des particuliers.  
Le projet de conception doit obligatoirement avoir fait l’objet d’une étude de filière (relief, géologie, 
hydrographie, hydrologie..) par un organisme compétent en la matière. 

 
 
� - Contrôles de bonne exécution des travaux 

Le contrôle de bonne exécution des travaux a pour but de vérifier que la réalisation, la modification 
ou la réhabilitation des ouvrages est conforme au projet du pétitionnaire validé par le SPANC. Ce contrôle 
est réalisé en tranchée ouverte.  
Les opérations comprennent essentiellement :  

• La vérification technique de tous les équipements de l’installation,  
• La visibilité et l’accessibilité de tous les points de contrôle (regards, tampons…)  
• Le raccordement de toutes les eaux usées de l’habitation à la filière d’assainissement 

 
• La bonne exécution des ouvrages conformément au projet présenté et le respect des prescriptions 

techniques (y compris les ventilations),  
• Les conseils et préconisations concernant l’entretien et la maintenance des installations. 

� �
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Les types de qualification d’un ANC  

 
D’après les données, et selon l’Arrêté Ministériel du 27 avril2012, une classification des filières 
d’assainissement existantes est effectuée selon des critères comme le dimensionnement, le fonctionnement 
et l’état du dispositif ; l’impact sur le milieu, les risques sanitaires et la sécurité des habitants. (cf. tableau 
d’aide à la décision déterminant la qualification et les délais de réalisation des travaux). 
 

      Zones à enjeux sanitaires ou environnementaux  
  

Problèmes constatés sur 
      

     OUI  
  

l'installation 
 

NON 
  

  

 

    

   
Enjeux sanitaires Enjeux environnementaux         

         

      Non-respect de l'article L. 1331-1-1 du code de la santé publique 

 Type A Absence d'installation  Mise en demeure de réaliser une installation conforme  

      Travaux à réaliser dans les meilleurs délais   
           

        Installation non conforme  
  ¤ Défaut de sécurité sanitaire   > Danger pour la santé des personnes  
  

(contact direct, transmission de 
   

     Article 4 - cas a)   
  maladies par vecteurs,       

  nuissances  olfactives       
  récurrentes)         

  Défaut de structure ou de       

 Type B fermeture des ouvrages       
 constituant l'installation       
   

Travaux obligatoires sous 4 ans 
  

  Implantation à moins de 35    

  mètres en amont hydraulique  Travaux dans un délai de 1 an si vente   
  d'un  puits  privé  déclaré  et       

  utilisé pour l'alimentation en eau       
  potable d'un bâtiment ne pouvant       

  pas  être  raccordé  au  réseau       

  public de distribution        

           

      Installation non  Installation non conforme Installation non conforme 
      conforme  > Danger pour la santé des > Risque 

 Type C Installation incomplète    personnes environnemental avéré 
 Installation significativement    

Article 4 - cas a) Article 4 - cas b)  C1: cas c)  Article 4 - cas c)  
 

sous-dimensionnée 
   

        

 C2: cas a)     Travaux obligatoires sous Travaux obligatoires sous  Installation présentant des    
 

C3: cas b) 
 Travaux dans un délai 4 ans 4 ans  

 dysfonctionnements majeurs   
  

de 1 an si vente 
 Travaux dans un délai de Travaux dans un délai de        

        1 an si vente 1 an si vente  

           

  Installation présentant des       
 

Type D défauts d'entretien ou une       

 usure   de   l'un   de   ses  Liste de recommandations pour améliorer le fonctionnement de l'installation 
  éléments constitutifs       
           

 Type E Absence de défaut        

           

 
�

�
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3.5- INDICATEURS DE PERFORMANCES DU SERVICE 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
�

�

� INDICE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (D302.0)�
 
Il s’agit d’un indicateur descriptif, qui permet d’apprécier l’étendue des prestations assurées par le service. 
Il se calcule en faisant la somme des point indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous. 
 
Attention le tableau B n’est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est à 100. 
�

 Exercice 2021 Exercice 2022 

A – Éléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en œuvre du service 

20 Délimitation des zones 
d'assainissement non collectif par une 
délibération 

16,36  16.36 

20 Application d'un règlement du service 
approuvé par une délibération 

20  20 

30 Vérification de la conception et de 
l'exécution de toute installation réalisée 
ou réhabilitée depuis moins de 8 ans 

30  30 

30 Diagnostic de bon fonctionnement et 
d'entretien de toutes les autres 
installations 

30  30 

B – Éléments facultatifs pour l'évaluation de la mise en œuvre du service 

10 Le service assure à la demande du 
propriétaire l'entretien des installations 

0 0 0 

20 Le service assure sur demande du 
propriétaire la réalisation et la 
réhabilitation des installations 

0  0 

10 Le service assure le traitement des 
matières de vidange 

0  0 

 
Tableau n°10 : Indice de mise en œuvre de l’Assainissement non-collectif 

�

�

L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif du service pour l’année 2022 est de 96.39 
(identique à 2020).   
 
La délimitation des zones d’assainissement non collectif n’a pas été délibérée pour toutes les structures 
historiques (ce qui explique la note de 16,36/20). Un Schéma directeur va être engagé en 2023 notamment 
pour aboutir à un zonage d’assainissement. Compte tenu du temps d’étude, celui-ci ne devrait pas être 
délibéré avant 2026.  
�

�

�

�

�

�

�
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� TAUX DE CONFORMITE DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
(D301.3)�
�

Cet indicateur a vocation à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maitrise des pollutions 
domestiques. Pour ce faire, il mesure le niveau de conformité de l’ensemble des installations 
d’assainissement non collectif sur le périmètre du service, en établissant un ratio entre : 
 

• D’une part le nombre d’installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l’objet d’une mise en 
conformité connue et validée par le service depuis la création du service jusqu’au 31 décembre 
de l’année n. 

• D’autre part le nombre total d’installations contrôlées depuis la création du service jusqu’au 31 
décembre de l’année n. 
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En 2022,  129 communes étaient concernées par le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). 
22 316 installations sont actuellement identifiées par le service. Cette connaissance du parc d’installation 
du territoire devra être approfondie avec la mise en œuvre du logiciel commun. 
 
1 543 contrôles ont été réalisés au cours de cette année 2022. 68,6 % de ces contrôles étaient conformes.  
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PARTIE 4 
 

TARIFICATION ET 
RECETTES DU CYCLE 
DE L’EAU 
�

 

4.1 -  SERVICE D’EAU POTABLE 
 
� TARIFICATION DE L’EAU�
�

La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abandonnement, location 
compteur,…). 
 

�
�

Graphique n°18 : Prix de l’eau Potable en € TTC/m3 pour une consommation de 120 m3�
�
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� RECETTES GLOBALES�
�

� Recettes de la collectivité 
�

Les recettes globales de la collectivité de vente d’eau s’élèvent à 16 089 754 € HT. 
 

� Recettes de l’exploitant 
 
Les recettes globales des exploitants de vente d’eau s’élèvent à 2 114 935  € HT : 

- SAUR :   1 385 000 € HT 
- VEOLIA : 729 935 € HT  
 

Les recettes des exploitants ne tiennent pas compte : 
- Des secteurs hors DSP (prestation, Gérance) 
- Des recettes récupérées pour la collectivité 
 

� Recettes globales 
�

Au 31 décembre 2022, le total des recettes de ventes d’eau s’élève à  18 204 689 € HT 
�

�

 � DUREE D’EXTINCTION DE LA DETTE DE LA COLLECTIVITE (P153.2)�
 
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette 
du service si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service 
ou épargne brute annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par 
l'instruction comptable M49). 
�
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Exercice 2020 Exercice 2021 Exercice 2021 

Encours de la dette € 9 526 708 8 438 144 7 371 916 
Epargne brute annuelle en € 7 951 424 5 046 145 5 732 305 
Durée d’extinction de la dette en 
années 

1.198 1.672 1.286 

Tableau n°21 : Durée d’extinction de la dette AEP 
 
Pour l’année 2022, la durée d’extinction de la dette est de 1,286 an  
 
�

 � TAUX DES IMPAYES SUR LES FACTURES DE L’ANNEE PRECEDENTE (P154.0) 
�

Tout montant impayé au 31/12/2022 sur les factures émises au titre de l’année 2021 est comptabilisée, 
quelques soit le motif du non-paiement. 
Le montant total des impayés s’élève à : 260 578 € 
- Pour les territoires en régies et gérances : 198 737 €, soit un taux d’impayés de 1,05 % 
- Pour les territoires sous contrat d’affermage (tous délégataire confondus) : 61 841 €, soit un taux 

d’impayés de 1,66 % 
-  

  � Le Taux global d’impayé est de 1,15 % (1,56 % en 2021) 
 
Ce bon taux d’impayés sur les territoires en régie et en gérance s’explique d’une part du fait du travail 
collaboratif entre le service « abonnés » de la DCE et la trésorerie et d’autre part en raison de l’augmentation 
de la mensualisation. 
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� FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
 

� Montants financiers 
 

Les travaux engagés en 2022 s’élèvent à 9 220 486 € HT. 
�
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�

� Etat de la dette du service 
�

L’état de la dette au 31 décembre 2022 est :  
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Tableau n°22 : Dette du service AEP 

 
� Amortissements 
�

Pour l’année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 726 014,89 €. 
�

�

� Abandons de créances ou versements à un fond de solidarité 
�

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l’implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 
- Les versements effectués par la collectivité au profit d’un fonds créé en application de l’article L261-4 

du Code l’action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté. 

- Les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l’année par l’assemblée délibérante 
de la collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

  
 2020 2021 2022 
Abandon de créances 127 979 € 103 304 € 204 245 € 

 
Tableau n°23 : Abandons de créances AEP 

 
En 2022,  204 245 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité  
 
 
L'augmentation des non valeurs et créances éteintes est dû essentiellement à 2 facteurs : 
 

• un apurement des côtes des anciens syndicats ayant intégrés l’Agglomération du Cotentin 
• une augmentation des actions contentieuses débouchant sur une irrécouvrabilité 

  



���

�

� � � �

�

La répartition en % des non valeurs validées est la suivante : 

• 18 % sont des créances éteintes : décision d'effacement de la commission de surendettement de la 
Banque de France et certificats d'irrécouvrabilité prononcés par Jugement du Tribunal de Commerce 

• 55 % font suite à des Procès-verbaux de Carence (PVC) dressés par l'huissier des finances 
publiques 

• 14 % font suite à la combinaison de plusieurs poursuites n'ayant pas permis l'apurement 
• 13 % autres motifs de présentation en non valeurs (inférieur au seuil de poursuite, personne 

décédée, personne disparue... 

 

4.2 -  SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
� TARIFICATION DE L’ASSAINISSEMENT 
 
La facture d’assainissement collectif comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation 
de l’abonné, et peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe 
(abandonnement, ,…). 
 
 

 
 

Graphique n°19 : Prix de l’eau Potable en € TTC/m3 pour une consommation de 120 m3�
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� RECETTES GLOBALES�
�

� Recettes de la collectivité 
 
Les recettes globales de la collectivité s’élèvent à 12 238 931 €HT 
�

� Recettes de l’exploitant 
�
Les recettes globales des exploitants s’élèvent à 1 409 728 €HT : 
- SAUR : 792 500  € HT  
- VEOLIA : 617 228 € HT 
�

� Recettes globales 
�

Au 31 décembre 2022, le total des recettes s’élève à 13 647 959 € HT 
 
� DUREE D’EXTINCTION DE LA DETTE DE LA COLLECTIVITE (P256.2)�
 
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette 
du service si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service 
ou épargne brute annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par 
l'instruction comptable M49). 
�
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Exercice 2020 Exercice 2021 Exercice 2022 

Encours de la dette €  22 027 966 19 867 657 17 689 719 
Epargne brute annuelle en € 3 052 908 6 795 276 3 235 223 
Durée d’extinction de la dette en 
années 

7.2 2.923 5,467 

Tableau n°24 : Durée d’extinction de la dette EU 
�
Pour l’année 2022, la durée d’extinction de la dette est de 5,467 ans  
�

�

� TAUX DES IMPAYES SUR LES FACTURES DE L’ANNEE PRECEDENTE (P257.0) 
�

Tout montant impayé au 31/12/2022 sur les factures émises au titre de l’année 2021 est comptabilisée, 
quelques soit le motif du non-paiement. 
Le montant total des impayés s’élève à 152 564,52  € HT. : 
- Pour les territoires en régies et gérances : 112 209,50  €HT, ce qui représente un taux de 1,09 % 
- Pour les territoires sous contrat d’affermage (tous délégataire confondus)  40 355,02 €, soit un taux 
de 1,78 % 
 
� Le taux des impayés sur les factures des années précédentes est de 1,21 % contre 1,63 % en 2021.  
 
Cette augmentation est liée à une augmentation sensible sur le secteur en délégation de Bricquebec            
(5,77 %). Elle est due à plusieurs fuites importantes ou des retards de paiement chez des gros 
consommateurs. 
� �
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FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
�

� Montants financiers 
�
Les travaux engagés en 2022 sur les équipements d’assainissement s’élèvent à  4 436 458  € HT. 
 
7�� �������������%�����#�(�"����#��:�%������� %��("�������:������%���,�

 
�

� Etat de la dette du service 
�

L’état de la dette au 31 décembre 2022 est :  
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Tableau n°25 : Dette du service EU 

�
 

� Amortissements 
�

Pour l’année 2021, la dotation aux amortissements a été de 5 258 750 €. 
�

� Abandons de créances ou versements à un fond de solidarité 
�

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l’implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 
- Les versements effectués par la collectivité au profit d’un fonds créé en application de l’article L261-4 

du Code l’action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté. 

- Les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l’année par l’assemblée délibérante 
de la collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 2020 2021 2022 
Abandons de créances 33 880 € 11 331.17 100 018,34 

 
Tableau n°26 : Abandons de créances EU 

 
�
En 2022, 100 018,34 €  ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
 
Les explications de cette augmentation sont les mêmes que pour l’eau potable. 
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4.3 - SERVICE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
�

� MODALITES DE TARIFICATION 
�

La redevance d'assainissement non collectif comprend une part destinée à couvrir les compétences 
obligatoires du service (contrôle de la conception, de l'implantation, de la bonne exécution et du bon 
fonctionnement des installations) et, le cas échéant, une part destinée à couvrir les compétences qu'il 
peut exercer – s'il le souhaite – à la demande des propriétaires (entretien, réalisation ou réhabilitation 
des installations, traitement des matières de vidange) : 

 
• la part représentative des compétences obligatoires est calculée en fonction de critères définis par 

décision de l'assemblée délibérante de la collectivité ; la tarification peut soit tenir compte 
notamment de la situation, de la nature et de l'importance des installations, soit être forfaitaire ou 
dépendre des volumes d'eau potable consommés ; 

• la part représentative des prestations facultatives n'est due qu'en cas de recours au service par 
l'usager ; la tarification doit impérativement tenir compte de la nature des prestations assurées. 

 

Les tarifs applicables au 1er janvier 2021 sont les suivants : 

�

 
Tableau n°27 : Tarifs SPANC 

 

� MONTANTS FINANCIERS DES TRAVAUX REALISES 
�

Il n’y a eu aucun travaux en ANC en 2022 pour le compte de l’Agglomération. 
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PARTIE 5 
ACTIONS DE 
SOLIDARITE ET DE 
COOPERATION 
DECENTRALISEE 
DANS LE DOMAINE DE 
L’EAU 
 
 OPERATIONS DE COOPERATION DECENTRALISEES 
 
Labellisé EXPE-CT par le Ministère des Affaires Etrangères sur la thématique du « cycle de l’eau » depuis 
avril 2021, Le Cotentin est sollicité par l’État Sénégalais à travers l’OFOR pour créer un laboratoire public 
d’analyse de l’eau permettant de renforcer son expertise dans le domaine de la qualité du service rendu aux 
usagers. Le laboratoire sera implanté sur le territoire de la commune de Diamniadio, ville nouvelle construite 
par le gouvernement qui connaît un développement urbain exponentiel pour désengorger Dakar.   
 
La réussite du laboratoire mis en place en 2013 par la Communauté Urbaine de Cherbourg avec l’Université 
de Ziguinchor en Casamance, les nombreux projets de distribution d’eau potable opérationnels réalisés sur 
l’arrondissement de Tenghory ont montré l’important niveau de compétences des services de 
l’Agglomération.  
 
Un partenariat a donc été mis en place entre la Ville de Diamniadio, l’OFOR et la communauté 
d’Agglomération du Cotentin pour intégrer le cycle de l’eau dans le projet de développement de la commune 
de Diamniadio. 
 
Ce partenariat a pour ambition d’atteindre les objectifs suivants : 
 

- Objectif n°1 : sensibilisation pour une gestion durable de l’eau (formation, éducation, responsabilisation) ; 

 
- Objectif n°2 : assistance technique pour adapter les moyens permettant à la commune de faire face à son 
développement exponentiel ; 
 
- Objectif n°3 : implantation d’un laboratoire certifié et diagnostic initial de l’état du grand cycle (ressources, 
qualité des eaux, prévention des inondations).  
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Dans ce contexte, un dossier de financement a été monté auprès de l’Agence Française de Développement 
(AFD) pour accompagner les partenaires dans l’atteinte des objectifs. Le financement attendu est de  
350 000 € pour un montant total de 500 000 €. 
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PARTIE 6  
 

 RECAPITULATIF DES 
INDICATEURS DE 
PERFORMANCES�

�

 

5.1 -  EAU POTABLE 
 
 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 

Indicateurs descriptifs des services 

D101.0 Estimation du nombre d’habitants desservis 193 250 193 250 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 €/m3 2,3653 €/m3* 

D151.0 
Délai maximal d’ouverture des branchements 

pour les nouveaux abonnés défini par le 
service (jours ouvrables) 

1 à 16 jours selon 
secteurs 

1 à 16 jours selon 
secteurs 

Indicateurs de performance 

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les 
eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité 

pour ce qui concerne la microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les 
eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité 

pour ce qui concerne les paramètres physico-
chimiques 

87.35 % 86,22 % 

P103.2B Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d’eau potable 100.98 82,25 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 73.23 % 73.68 % 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 2.56 m3/km/jour 2.83 m3/km/jour 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau 2.48 m3/km/jour 2.51 m3/km/jour 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux 0.36 % 0.41 % 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 77.49 % 80 % 
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P109.0 Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fond de solidarité 103 304.65 € 204 245 € 

P151.1 Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées (nb/1000 abonnés) 3.46  3.68 ** 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal d’ouverture 

des branchements pour les nouveaux 
abonnés 

99.55 % 99.30 %** 

P153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 1.672 an 1.286 an 

P154.0 Montant d’impayés sur les factures d’eau de 
l’année précédente 301 198,17 € 260 578 € 

P155.1 Taux de réclamations (nb/1000 abonnés) 0.225 0.487** 

* Prix médian des nombreux tarifs appliqués sur le territoire / ** données à conforter 

 
Tableau n°28 : Indicateurs de performance AEP 
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5.2 -  ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

* Prix médian des nombreux tarifs appliqués sur le territoire / ** données à conforter 
Tableau n°29 : Indicateurs de performance EU�

 Exercice 2021 Exercice 2022 
Indicateurs descriptifs des services  

D201.0 
Estimation du nombre d’habitants desservis par 
un réseau de collecte des eaux usées, unitaire 
ou séparatif 

157 957 131 736 

D202.0 

Nombre d’autorisation de déversement 
d’effluents d’établissement industriels au réseau 
de collecte des eaux usées réalisées sur 
l’année 

8 9 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages 
d’épuration TMS 1 662.48 tonnes 1 566,20 tonnes 

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 €/m3 2,4431 €/m3* 

Indicateurs de performance  

P 201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte 
des eaux usées 92.01 % 92 % 

P202.2 
B 

Indice de connaissance et de gestion 
patrimonial des réseaux de collecte des eaux 
usées 

90.85 64,75 

P203.3 

Conformité de la collecte des effluents aux 
prescriptions définies en application du décret 
94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 
mai 2006. 

100 86,6 

P204.3 

Conformité des équipements d’épuration aux 
prescriptions définies en application du décret 
94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 
mai 2006 

93.3 93,3 

P205.3 

Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration aux prescriptions définies en 
application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

66.67 86,6 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d’épuration 
évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation 

100% 100% 

P207.0 Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité €/m3 11 331.17€ 100 018,34 € 

P251.1 Taux de débordement des effluents dans les 
locaux des usagers (nb/1000 hab) 

0.044 0.038 

P252.2 
Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes du 
curage par 100 km de réseau (nb/100km) 

10.44 10.22 

P253.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées 

0.12% 0.10% 

P254.3 

Conformité des performances des équipements 
d’épuration au regard des prescriptions de l’acte 
individuel pris en application de la police de 
l’eau 

98.53 % 99,49 % 

P255.3 
Indice de connaissance des rejets au milieu 
naturel, par les réseaux de collecte des eaux 
usées 

23.5 23.5** 

P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 7,2 5,467 

P257 Montants d’impayés sur les factures d’eau de 
l’année précédente 

183 750,13 152 564,52 

P 258.1 Taux de réclamations (nb/1000 abonnés) 0,125 0,062** 
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5.3 - ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 

Indicateurs descriptifs des services  

D301.0 Evaluation du nombre d’habitants desservis par 
le service d’assainissement non collectif 50 553 46 864 

D302.0 Indice de mise en œuvre de l’assainissement 
non collectif 96.39 96,39 

Indicateurs de performance  

P 301.3  Taux de conformité des dispositifs 
d’assainissement non collectif 45.5 % 68,6 %* 

*Uniquement pour l’année 2022. Donnée réglementaire (taux de conformité sur l’ensemble des installations contrôlées depuis le 
début du service) à consolider  

Tableau n°30 : Indicateurs de performance ANC�
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